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Text booklet – Instructions to candidates
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yy This booklet contains all of the texts required for paper 1.
yy Answer the questions in the question and answer booklet provided.
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Texte A
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Texte B

Objectif zéro déchet !

Nous invitons donc les parents à adopter les mêmes comportements que ceux que nous 
voulons encourager ici, par exemple :

 Continuer à avoir de bonnes habitudes 
 après la fin des camps, à la maison et 
 aussi à l’école. 

 Dire non au gaspillage car 
 il encourage les participants à :

C’est un camp de jour où les enfants peuvent
apprendre durant les vacances d’été les bonnes 
pratiques environnementales et ainsi sensibiliser 
leurs parents à la saine gestion des déchets.

La participation au programme permet de :

Un camp zéro déchet ?Un camp zéro déchet ?

par le compostage des 
matières organiques.

papier, carton et verre
tout ce qui peut l’être

au minimum la quantité de déchets

 Choisir des ustensiles en métal
 et des serviettes en tissu.

 Employer des boîtes
 réutilisables pour les sandwichs,
 les fruits, les biscuits.

 Transférer dans de petits contenants 
 réutilisables des aliments comme 
 des raisins secs, achetés en format 
 familial économique.

 Fournir une bouteille en
 plastique ou en métal pour 
 le lait, l’eau ou les jus.

Préparer pour vos 
enfants des lunchs
zéro déchet :

Montréal ville.montreal.qc.ca

Conseils aux parentsConseils aux parents
Partie  Partie 

Partie 

Zéro déchet est notre objectif 
pas seulement au camp mais 
aussi à la maison !

Zéro déchet est notre objectif 
pas seulement au camp mais 
aussi à la maison !

En achetant certains produits comme le yogourt, en format familial (plus économique) 
plutôt qu’en format individuel
En donnant à d’autres membres de la famille ou à des organismes de charité des 
vêtements en bon état mais qu’on ne porte plus
En participant activement au programme de collecte effective de l’arrondissement 
(pour le papier, le verre, le plastique et le métal)
En envisageant la possibilité de faire à domicile ou près de chez soi le compostage 
de ses résidus de table et de jardin
En portant une attention particulière à la préparation des lunchs des enfants.

Matériel produit et développé dans le cadre du programme Camp de jour Défi  zéro déchet
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Texte C

Vingt-et-un nouveaux gendarmes à La Réunion

Vendredi, vingt-et-un jeunes Réunionnais, venant des quatre coins de l’île, ont terminé 
à la caserne* de La Redoute à Saint-Denis, leur formation de neuf semaines dans la 
gendarmerie. À partir du 2 janvier, ils rejoindront les brigades de l’île en tant que 
gendarme adjoint volontaire (GAV).

Pendant la cérémonie de fin de stage, les gendarmes adjoints volontaires qui portaient 
leur uniforme avec fierté, ont défilé en rang et au pas sous l’œil attentif de leurs proches. 
Téléphone à la main, les parents, les frères ou sœurs ont tout enregistré, pour immortaliser 
le moment. À la fin de la cérémonie, les gendarmes ont reçu chacun le diplôme de GAV.

« Cela s’est très bien passé, mais il a fallu un temps d’adaptation. Les journées étaient dures, 
elles commençaient avant le lever du soleil, à 5 heures 15 et elles ne s’achevaient que vers 
22 heures », confie sourire aux lèvres Kevin, âgé de 19 ans.

Après avoir réussi les tests de sélection, ces jeunes Réunionnais ont reçu l’autorisation de 
faire leur stage de formation dans le département de La Réunion. Ils ont signé un contrat 
de deux ans qu’ils pourront renouveler s’ils font bien leur travail. Ceci leur permettra aussi 
de passer le concours pour devenir officier de gendarmerie quand ils se sentiront prêts.

Pendant le stage, ils ont dû très vite apprendre à se connaître et à s’accommoder à la 
vie militaire. La formation qui n’est pas seulement physique, comprend trois phases 
d’apprentissages : une formation générale d’une semaine qui ressemble à l’éducation 
civique, une formation militaire et une formation professionnelle durant laquelle on 
leur apprend les techniques d’interventions et à se servir d’une arme.

C’est la deuxième année consécutive que cette formation a lieu à La Réunion et la première 
fois dans une caserne. Les autres candidats volontaires pour devenir GAV sont obligés de 
se rendre en France. Alexandra, 19 ans est ravie d’avoir pu suivre cette formation sur son 
île, même si elle était prête à se rendre en métropole. « C’est une belle expérience. C’était 
très intensif, il a fallu s’adapter, mais on m’a appris le sens du devoir, les valeurs républicaines 
et l’esprit militaire », confie la gendarmette. 
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adapté d’un article de Stéphane Pierrard, Le Quotidien de la Réunion et de l’Océan Indien  
(27 décembre 2017)

Photo : Philippe Chan Cheung, Le Quotidien de la Réunion et de l’Océan Indien

* caserne : un bâtiment où logent des gendarmes ou des militaires 
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Texte D

Cityscoot, les scooters 
électriques en libre-service 
à Paris

 Après les vélos en libre-service 2007, puis les voitures 
en 2011, il existe maintenant un nouveau moyen 
de se déplacer à Paris, simple, pra� que et même 
écologique : les scooters électriques en libre-service.

 Qui peut louer un scooter ?

La condi� on d’u� lisa� on du service est d’être majeur. Un enfant peut monter à l’arrière du 
scooter, à condi� on de disposer d’un casque adapté, car Cityscoot ne fournit que le casque pour 
le conducteur.

 A-t-on besoin d’avoir d’un permis ?

Né avant le 1er janvier 1988, vous n’avez besoin que d’une pièce d’iden� té en cours de validité. Après 
ce� e date, vous devrez être � tulaire du Brevet de sécurité rou� ère ou du permis de conduire B.

 [ – X – ]

Il faut d’abord télécharger l’applica� on sur son smartphone, puis enregistrer ses informa� ons : 
coordonnées, photo de pièces d’iden� té et permis, coordonnées bancaires. L’inscrip� on est 
gratuite et rapide (10 minutes maximum). Le compte est ac� vé après vérifi ca� on et valida� on des 
documents, il faut donc a� endre entre 24 et 72 heures pour la confi rma� on d’inscrip� on et pouvoir 
louer un Cityscoot.

 [ – 30 – ]

 Tout se fait via votre smartphone. Pour trouver un scooter près de chez vous, il suffi  t de se 
connecter à l’applica� on gratuite Cityscoot, puis de cliquer sur la carte et de réserver un scooter. 
Vous recevez immédiatement un code à quatre chiff res qui vous perme� ra de prendre le scooter. 
Vous avez ensuite 10 minutes pour le démarrer, après cela il redevient disponible pour d’autres 
u� lisateurs. Pour le rendre, il suffi  t de le garer dans n’importe quelle place de parking réservée 
aux deux roues motorisés, située dans les zones Cityscoot. Le service de loca� on fonc� onne tous 
les jours de 7h00 à minuit.

 [ – 31 – ]

 Le service Cityscoot reste très accessible. La loca� on coûte 28 cen� mes la minute, mais vous pouvez 
aussi choisir d’acheter à l’avance des Packs Cityrider de 100 minutes (25 € soit 0,25 €/minute) ou 
500 minutes (100 € soit 0,20 €/minute). C’est plus cher que le métro mais plus pra� que. L’assurance 
et l’accès à un service d’assistance sont inclus dans le prix de loca� on.

Texte : Toutes les questions que vous vous posez sur Cityscoot – 10/06/2016 – leparisien.fr
Photo : BERTRAND GUAY/AFP/Getty Images




